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Intitulé / dates  
 

« CPE » 

Mardi 5 novembre 2019 

de 9h30 à 16h30 à Poitiers 

à la Maison Syndicale 

 

Informations sur les actualités du métier, temps d’échanges. 
Avec la participation d’Olivier Raluy, responsable CPE du sec-
teur national. 

 

« Agir dans l'établissement » 
 

Jeudi 21 Novembre 2019  
de 9h30 à 16h30  

 

Pour les départements 16 et 17 

Lycée Palissy à Saintes 

 

Pour les départements 79 et 86 

Maison syndicale à Poitiers 

 

(sous réserve du nombre d'inscrits, des lieux 

supplémentaires pourront être proposés) 

Face à l'autonomie grandissante des établissements, le poids 
de l'action syndicale est de plus en plus décisif. Comment s'y 
prendre ? Avec quels outils ? Au niveau de quelles ins-
tances ? pour répondre avec fermeté et efficacité aux at-
taques contre nos métiers, nos statuts, la fonction publique... 
Ce stage permettra aussi de mieux entrevoir les liens à mettre 
en œuvre de l'établissement vers le département et la section 
académique. 
 

Les élus en conseil d'administration sont vivement invi-
tés à participer à ce stage. 

 

« Entrée dans le métier 
et mutations inter pour les 

fonctionnaires stagiaires » 

 

Vendredi 22 novembre 2019 

de 9h30 à 16h30 à Poitiers 

à la Maison Syndicale 

 

L’an passé, c’est avec près de 50 stagiaires que nous avons 
abordé les questions essentielles de mutations et de titularisa-
tion. 
Un stage à conseiller absolument à nos collègues qui entrent 
dans le métier ! 

 

« TZR » 

 

Jeudi 28 novembre 2019 

à Poitiers de 9h30 à 16h30 

à la Maison Syndicale 

 

Etre TZR ou comment gérer les galères ? Vous aurez lors de 
ce stage les informations statutaires, juridiques ou pratiques 
sur les missions des TZR. Comment déclarer les frais de dé-
placement ? Comment faire respecter son statut ? 

 

 

« Lycée et Bac Blanquer » 

Premier bilan de la mise en place 

de la réforme 

 

Mardi 17 décembre 2019  
de 9h30 à 16h30 

 

Stages départementaux : 
 

Charente : Maison syndicale 

Charente Maritime : Palais des Congrès (Rochefort) 
Deux Sèvres : Maison syndicale 

Vienne : Maison syndicale 
 

Faire un premier bilan de la mise en oeuvre de cette réforme, 
voir comment elle se décline dans chaque établissement, pour 
nous donner des leviers, des outils collectifs de réponses. 
Nous bénéficierons des données académiques et nationales 
récoltées lors du premier trimestre. Nous pourrons échanger 
et élaborer un plan d'actions pour que cette réforme soit la 
moins nuisible possible, dans sa mise en œuvre, à la forma-
tion de nos élèves, à nos conditions de travail, pour en gom-
mer collectivement les écueils les plus graves, dont le poids 
du local par ex. 

Chaque demande d'autorisation est à formuler par la voie hiérarchique un mois au moins avant le stage qui vous 
intéresse (modèle de demande d'autorisation téléchargeable sur le site académique du Snes-Fsu). 

 

      Stages syndicaux 2019-2020 : 1er trimestre 

Devant  l'avalanche de réformes qui s'abattent sur l'Ecole, qui bousculent gravement nos métiers, nous avons be-

soin de formation et de collectif ! A rebours de la formation proposée par l'institution, souvent indigente quand elle 

n'est pas infantilisante, le Snes-Fsu vous propose des temps de formation, des temps d'échanges, pour ne plus avoir 

à subir, pour reprendre, autant que possible, la main sur nos métiers.  
 

Et cette formation a lieu sur temps de travail quand le Ministre, au mépris du dialogue social, vient de rendre possible 

la formation institutionnelle sur temps de congés !  
 

Participer aux stages organisés par le Snes-fsu, c'est déjà résister, c'est retrouver le chemin de l'action collective, le 

chemin du combat syndical. 
 

Alors nous vous attendons nombreux ! Ces stages et réunions sont ouverts à toutes et tous, syndiqués comme sym-

pathisants. Inscrivez-vous et faites inscrire vos collègues. 
 

Le droit à la formation syndicale (12 jours par an) est essentiel et indispensable ! 

Faisons le valoir, faisons le vivre ! 

FORMATION SYNDICALE 


